
                  
Association des Avocats Conseils d’Entreprises   
 

 

 
 

C O L L O Q U E 
 

Mercredi 26 novembre 2008 
 

De 14 h à 17h00 

 
Dans les salons du CNB 

22, rue de Londres – 75009 Paris 
 
 

 
L’accident de la circulation : 

Quelles perturbations sur le contrat de travail ? 
 

PSRE et ACE ont décidé de joindre leurs réflexions pour explorer les conséquences juridiques d’un 

accident de la circulation dans le cadre de la vie dans l’entreprise. Quelles sont les pratiques 

accidentogènes ? Comment la relation de travail entre le salarié et l’employeur peut se trouver 

affectée en fonction du contrat de travail qui les lie ? Quelle responsabilité civile ou pénale peut être 

attribuée au responsable d’entreprise en tant que personne physique ou à l’entreprise, personne 

morale ? Comment seront considérées les conditions de travail au regard des causes de l’accident ? 

Quelles limites pour le contrôle par l’employeur, qu’il s’agisse des déplacements via l’informatique 

embarquée, ou de la conduite en situation d’alcoolémie ? Comment s’assurer de l’aptitude physique 

à conduire, de la possession d’un permis valide ?  

 

 

 

 

 

 

               

 

 
 

 

Cette formation est en cours d’homologation par le CNB 

 



P R O G R A M M E 

 
14h00 : Accueil des participants 

14h15 : Ouverture des travaux 
17h00 : Clôture des travaux 

 

Présentation  
 
 

Bénédicte QUERENET-HAHN    Jean-Claude ROBERT 
   Grutzmacher Gravert Viegener Paris – GGV Paris           Président de l’association PSRE 

     Présidente de la Commission Sociale  de l’ACE  « Pour la maîtrise du risque routier en entreprise » 

                            Avocat à la Cour       

                               

                                                    

1 – Les pratiques « accidentogénes » 

 
Yves PAUTTE    Hervé DUVAL 

                                   Avocat à la Cour                               IDAvocats  

 Avocat à la Cour 

 

      Patrick OBERTO  
Délégué PSRE 

 
 

2 – Prévention et contrat de travail 

 
Christophe RICOUR    Stanislas DUBLINEAU 

Ricour Rivoire Toullec Duvernoy Santini Bizard Boulan   IDAvocats 

Ancien Bâtonnier                                       Avocat à la Cour   

 Avocat à la Cour   

 

      Jean-Claude ROBERT 
Président de l’Association PSRE 

 
 

3 – Les Responsabilités suite à l’accident 

 
                              Mary-Daphné FISHELSON 
                                       Lefevre Pelletier et Associés 

                                               Avocat à la Cour 

 

       
 

CONCLUSION  
 

      Jean-Claude ROBERT 
Président de l’Association PSRE 
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C O L L O Q U E 

L’accident de la circulation : 

Quelles perturbations sur le contrat de travail ? 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

 
Je m’inscris au colloque : 

 
����   L’accident de la circulation : Quelles perturbations sur le contrat de travail ? 

 

Lieu : Conseil National des Barreaux  – 22, rue de Londres – 75009 Paris 

Date  :  Mercredi 26 novembre 2008  

Horaires : de 14h00 à 17h00 

 

Frais de participation : 

 

- Membres ACE : 70 € HT + 13,72 € TVA (19,60 %),  soit à payer : 83,72 € TTC 

- Autres : 100 € HT + 19,60 € TVA (19,60 %),  soit à payer : 119,60 € TTC  

 

 
 

 

Nom……………………………………………….. Prénom…………………………...................... 

Nom du cabinet ............................................................................................................................................. 

Adresse du Cabinet ....................................................................................................................................... 

Tél. ............................................................................... Fax .................................................................... 

 

Ci-joint, chèque de                      euros T. T. C., à l’ordre de l’ACE 
 

 

Date    Signature 

 


